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Arguments 
 
Le droit à l'éducation pour tous les enfants est consacré par l'art 28 de la 
Convention des droits de l'enfant qui énonce des règles claires : école 
primaire obligatoire et gratuite, non-discrimination, élimination de 
l'analphabétisme et de l'ignorance, accès favorisé à l'enseignement 
secondaire et supérieur. Cet article est complété par l'art 29 qui fixe les 
buts de l'éducation, notamment celui de l'épanouissement de l'enfant, le 
respect par lui des droits humains et la préparation de son futur exercice 
de la citoyenneté. Tout cela paraît limpide. 
 
Pourtant, on est bien loin d'une application homogène, efficace et 
universelle de ces principes, pourtant admis par tous. L'école primaire 
obligatoire et gratuite n'est pas accessible partout. Que se passe-t-il dans 
les pays les plus démunis ? Où sont mises les priorités et quelles sont les 
sommes allouées à l'enseignement ? Ne parlons même pas d'école 
secondaire. Qu'en est-il de la question des filles, une nouvelle fois les 
principales délaissées des droits humains ? Sans même évoquer les 
minorités ethniques ou les handicapés, pour qui les discours frisent la 
provocation. 
 
On doit sérieusement se reposer la question du droit à l'éducation : est-ce 
un devoir de l'Etat d'offrir ce service, public, rendu obligatoire, ou est-ce 
un droit individuel attaché à chaque personne, fût-elle un enfant, d'exiger 
de l'Etat qu'il fournisse la prestation liée à ce droit. Une vision néo-
libérale, "globalisée", pourrait également faire penser que l'éducation ne 
fait pas partie des tâches de l'Etat, mais que cette prestation pourrait 
aussi être fournie par des entreprises privées, contre rémunération. Ces 
dernières entreraient ainsi dans le business de l'école obligatoire confiée 
aux privés…. 
 
Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société 
libre est un idéal qui a un prix : ce que nous voyons, hélas, confirme le 
fossé Nord-Sud grandissant et montre, à l'évidence, que nous sommes 
loin des objectifs fixés par les instances internationales (Déclaration de 
Dakar) et qui sont sans cesse repoussés. Or l'éducation est toujours 
montrée comme la solution à tous les problèmes : du travail des enfants, 
du trafic des enfants, de l'enrôlement des petits soldats, de la traite des 
jeunes prostituées… Si nous pensons que l'éducation, c'est-à-dire l'accès à 
la connaissance et l'élimination de l'ignorance sous toutes ses formes, est 
réellement porteuse de progrès, nous constatons, hélas, que l'éducation 
en elle-même constitue un problème et que le droit à l'éducation n'est pas 
encore garanti. Malgré les textes.  
 

Objectifs 



 
Le séminaire vise, par une confrontation théorie / pratique, cadre légal / 
réalité du terrain, à : 

- apporter une vision claire des problèmes (définition du droit à 
l'éducation et de son contenu, connaissance des grands textes 
internationaux…) 

- évoquer les situations les plus criantes et en définir les causes 
- dégager les meilleures pratiques, par des échanges d'expériences 

entre organisations internationales, ONG, membres des professions 
liées à l'éducation, responsables étatiques, intervenants du terrain…  

- cerner les synergies possibles entre tous les acteurs et identifier les 
partenaires potentiels… 

- déboucher sur des conclusions qui permettent une action forte et 
concertée au niveau international 

 

Public cible  
 
Membres des ONG actives dans le domaine, personnes chargées des 
problèmes d’éducation des enfants, médecins, enseignant(e)s de tous 
niveaux, responsables d'établissements d'enseignement, psychologues, 
sociologues, travailleurs sociaux et toutes personnes concernées (média, 
politiques); chercheurs et étudiants en fin de formation bienvenus. 


